
COMMUNE DE BERNEX 

AVIS DE PARTICIPATION DU PUBLIC 

PAR VOIE ELECTRONIQUE 
 

OBJET : Projet de piste de luge sur rail sur la commune de BERNEX 

La commune de BERNEX est porteuse d’un projet de piste de luge sur rail ayant fait l’objet d’un dépôt 

de demande de permis d’aménager (PA 074 033 23 00002) et soumis à évaluation environnementale 

après examen au cas par cas (décision n° 2021-ARA-KKP-3097). A ce titre, en application de 

l’article L.123-19 du code de l’environnement, il sera procédé à une PARTICIPATION DU PUBLIC 

PAR VOIE ELECTRONIQUE (PPVE). 

Le dossier de participation mis en ligne comprendra notamment les pièces de la demande 

d’autorisation de permis d’aménager pour le projet de piste de luge sur rail, incluant : l’étude d'impact 

(évaluation environnementale) et son résumé non technique, la décision prise après examen au cas 

par cas par l’autorité environnementale, une note de présentation du contexte de la PPVE. 

La participation du public par voie électronique aura lieu pendant 30 jours consécutifs, du : 

Samedi 11 novembre au dimanche 10 décembre 2023 inclus 

Les personnes intéressées pourront prendre connaissance de l’ensemble du dossier de participation 

selon les modalités définies ci-après : 

- Par voie électronique : sur le site internet de la mairie de BERNEX : https://www.mairie-

bernex.net/ où les documents qui composent le dossier de participation pourront être 

téléchargés au format .pdf. 

 

- Sur support papier : à l’accueil de la mairie de BERNEX, 81 Route de la Mairie, 74500 

BERNEX, aux horaires habituels d’ouverture de la mairie. 

Des informations complémentaires et renseignements vis-à-vis du projet cité en objet pourront être 

demandés auprès de la mairie de BERNEX, 81 Route de la Mairie, 74500 BERNEX, aux horaires 

habituels d’ouverture de la mairie ; ou par courriel à l’adresse suivante : contact@mairie-bernex.net ; 

ou par téléphone au : 04.50.73.60.40. 

Le public pourra adresser ou formuler ses observations et propositions : 

- Par courriel : à l'adresse suivante : contact@mairie-bernex.net ; avec en objet : « projet de 

piste de luge sur rail / participation du public par voie électronique » 

 

- Sur le registre papier mis à disposition à l’accueil de la mairie de BERNEX, 81 Route de la 

Mairie, 74500 BERNEX, aux horaires habituels d’ouverture de la mairie. 

Les observations et propositions réceptionnées après la date de clôture de la participation du public 

par voie électronique ne pourront pas être prises en considération. 

À l'issue de la participation, une synthèse des observations et des propositions éventuelles du public 

sera rédigée, puis pour le projet de création de piste de luge sur rail, éventuellement modifié pour 

tenir compte de cette participation et des avis émis, la décision d’approuver ou non le projet sera prise 

par le Maire. 
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À partir de la publication de cette décision et pendant une durée minimale de 3 mois, la synthèse des 

observations et des propositions du public avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les 

observations et propositions déposées par voie électronique, ainsi que les motifs de la décision seront 

consultables sur le site internet de la mairie de BERNEX : https://www.mairie-bernex.net/ 

Le présent avis sera mis en ligne sur le site internet de la mairie de BERNEX, publié dans la presse 

locale et affiché à l'accueil de la mairie de BERNEX, 15 jours avant l'ouverture de la participation du 

public par voie électronique. 

 

Fait à BERNEX, le 24/10/2023 

Le Maire, Pierre-André JACQUIER 
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